
 
 
 
 
 
 
 

Conseil municipal du 16 décembre  2024 : Délibération n° 2024-05-54      1 

Ville de Nandy 
Agglomération Grand Paris Sud  
Département de Seine-et-Marne 

 

 

 
Département de Seine-et-Marne 

 

 

 
Département de Seine-et-Marne 

 

 

 
Département de Seine-et-Marne 

 

 

 
Département de Seine-et-Marne 

 

 

 
Département de Seine-et-Marne 

 

 

 
Département de Seine-et-Marne 

 

 

 
Département de Seine-et-Marne 

 

 

Conseil Municipal du 16 décembre 2024 
Délibération n° 2024-05-54 : Mise en place du nouveau régime indemnitaire des agents de police municipale 
 
L’an deux mille vingt quatre, le lundi 16 décembre 2024 à 20 heures, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s’est réuni en séance publique à la mairie de Nandy, sous la Présidence de Monsieur René RÉTHORÉ, 
son Maire en exercice.  
 
 

Date de convocation : 11 décembre 2024 
 
Date d’affichage : 11 décembre 2024 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Grégory MASSAMBA 

 

Nombre de conseillers municipaux : 
En exercice : 28 
Présents : 18 
Votants : 27 
Absent : 1  
 
 

Présents :  
Monsieur René RÉTHORÉ - Monsieur Grégory MASSAMBA - Madame Claudie ORMEAUX - Monsieur Laurent 
VANDERHAEGHE - Madame Margaret DE GROOT - Monsieur Alexandre VIEIRA - Madame Sophie JACOTIN – 
Monsieur Roland DELATTRE - Madame Isabelle JOURDAIN - Madame Stéphanie FOURNEL - Monsieur Jean-
Marie VAYER - Madame Jenna SALORD - Monsieur Abdelkrim TABBOU - Monsieur Coumar PREM – Madame 
Manon SALOMONI-GOMES - Monsieur Florian GERBER - - Monsieur Jean-Marc MAUGUIN - Monsieur Claude 
ARNOU. 
 
Absents excusés et représentés :  
Madame Emilie LARGE donne pouvoir à Monsieur Alexandre VIEIRA 
Monsieur Simon YORO donne pouvoir à Madame Margaret DE GROOT 
Madame Meryem GÜLSEN donne pouvoir à Madame Sophie JACOTIN 
Madame Joana DISTIN donne pouvoir à Monsieur Laurent VANDERHAEGHE 
Monsieur Alexis CABELLO donne pouvoir à Monsieur Grégory MASSAMBA 
Madame Marie KOUNDOU donne pouvoir à Monsieur Roland DELATTRE 
Monsieur Jean-François RIOS donne pouvoir à Madame Claudie ORMEAUX 
Madame Fatima GACEM donne pouvoir à Monsieur René RÉTHORÉ 
Monsieur Jean-Pierre JACQUART donne pouvoir à Monsieur Claude ARNOU 
 
Absents  
Monsieur Patrick KATAKO 
 

 
Exposé :  
 
VU le code général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le code général de la fonction publique et notamment son article L. 714-13 ; 
 
VU le décret n° 2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires relevant des cadres 
d'emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des gardes champêtres ;  
 
VU le décret n° 2011-444 du 21 avril 2011 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des chefs de 
service de police municipale ;  
 
VU le décret n° 2006-1392 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des 
directeurs de police municipale ;  
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VU le décret n° 2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des 
agents de police municipale, Vu le décret n° 94-731 du 24 août 1994 modifié portant statut particulier du cadre 
d'emplois des gardes champêtres ;  
 
VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 5 décembre 2024 relatif à la mise en place de l’indemnité 
spéciale de fonction et d’engagement (ISFE).  
 
L’autorité territoriale expose que suite à la parution du décret n° 2024-614 du 26 juin 2024, les fonctionnaires 
relevant de la filière Police municipale peuvent bénéficier d’un nouveau régime indemnitaire en remplacement 
du régime indemnitaire actuel (indemnité spéciale mensuelle de fonctions d’agent de police et l’indemnité 
d’administration et de technicité). 
 
Ce nouveau régime repose ainsi sur la nouvelle indemnité spéciale de fonction et d'engagement (ISFE), 
composée d’une part fixe et d’une part variable tenant compte de l'engagement professionnel et de la manière 
de servir appréciés selon des critères définis par l'organe délibérant. 
 

1. Les bénéficiaires de l’ISFE 
 
L’indemnité spéciale de fonction et d'engagement, composée d’une part fixe et d’une part variable est mise en 
place pour les cadres d’emplois suivants : 
 

 Cadre d'emplois des directeurs de police municipale, 
 Cadre d'emplois des chefs de service de police municipale, 
 Cadre d'emplois des agents de police municipale, 
 Cadre d'emplois des gardes champêtres. 

 
2. La part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement 

 
La part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est déterminée en appliquant au montant du 
traitement soumis à retenue pour pension un taux individuel fixé par l’organe délibérant dans la limite des taux 
suivants : 

 

Cadres d’emploi Taux individuels d’ISFE à Nandy 

Directeur de police municipale 33 % du traitement mensuel brut 

Chef de police municipale 32 % du traitement mensuel brut 

Agent de police municipale  30 % du traitement mensuel brut  

Garde champêtre  30 % du traitement mensuel brut  

 
La part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est versée mensuellement. 
 

3. La part variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement 
 
La part variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement tient compte de l’engagement 
professionnel et de la manière de servir appréciés selon la liste non exhaustive de critères suivants : 

 Résultats professionnels obtenus par l’agent et l’atteinte des objectifs ;  
 Compétences professionnelles et techniques ;  
 Niveau de responsabilité ;  
 Contraintes ou sujétions particulières ;  
 Atteinte des objectifs d'intervention sur le terrain ;  
 Niveau d'organisation de prévention ;  
 Capacité d’encadrement. 

 
L’appréciation de l’engagement professionnel et de la manière de servir se fonde sur l’entretien professionnel. 
 
L’organe délibérant détermine le plafond de la part variable de l’indemnité spéciale de fonction et 
d’engagement dans la limite des montants suivants : 

 

Cadres d’emploi Plafond de la part variable à Nandy 

Directeur de police municipale 9 500 € 
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Chef de police municipale 7 000 € 

Agent de police municipale 5 000 € 

Garde champêtre 5 000 € 

 
La part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est versée dans les conditions suivantes (à 
définir selon les différentes possibilités suivantes) : Le montant de la part variable sera versé mensuellement 
(dans la limite de 50 % du plafond annuel défini par l’organe délibérant). Ce montant sera complété par un 
versement annuel sans que la somme des versements ne dépasse ce même plafond. 
 
Dispositif de sauvegarde :  
Conformément à l’article 7, dernier alinéa du décret n° 2024-614 du 26 juin 2024, lors de la première 
application des dispositions dudit décret, si le montant indemnitaire mensuel perçu par le fonctionnaire est 
inférieur à celui perçu au titre du régime indemnitaire antérieur, à l'exclusion de tout versement à caractère 
exceptionnel, ce montant précédemment perçu peut être conservé, à titre individuel et au titre de la part 
variable, au-delà du pourcentage mentionné précédemment (de 50% du plafond annuel défini par l’organe 
délibérant) et dans la limite du montant annuel maximum décidé par l’organe délibérant. 
 

4. Les cas de maintien et de suspension de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement 
 
L’article L. 714-6 du CGFP précise que le régime indemnitaire est maintenu dans les mêmes proportions que le 
traitement durant : 

 Le congé de maternité, 
 Le congé de naissance, 
 Le congé pour l’arrivée d’un enfant en vue de son adoption, 
 Le congé d’adoption, 
 Et le congé de paternité et d'accueil de l'enfant. 

 
Le versement de l’ISFE se fera sans préjudice de sa modulation en fonction de l’engagement professionnel de 
l’agent et des résultats collectifs du service. 
 
S’agissant des autres congés, la part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement suit le sort du 
traitement en cas de :  

 Maladie ordinaire, 
 Congés annuels, 
 Congé pour invalidité temporaire imputable au Service (Citis), 
 Service à temps partiel pour raison thérapeutique, 
 Période de préparation au reclassement (Ppr) prévue à l'article L. 826-2 du Code Général de la 

Fonction Publique, 
 Congé longue maladie ou de grave maladie.  

 
En congé de longue durée, la part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est suspendue. 
Lorsque le fonctionnaire est placé en congé de longue maladie ou de longue durée ou de grave maladie à la 
suite d'une demande présentée au cours d'un congé de maladie ordinaire antérieurement accordé, les primes 
et indemnités qui lui ont été versées durant son congé de maladie lui demeurent acquises. 
Lorsque le fonctionnaire est placé en congé de longue durée à la suite d'une période de congé de longue 
maladie rémunérée à plein traitement, les primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé de 
longue maladie lui demeurent acquises. 
 
S’agissant de la part variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement : La part variable est liée à 
l’engagement professionnel et à la manière de servir. 
Par conséquent, elle est suspendue si l’agent n’a pas pu être évalué sur sa manière de servir pour 
indisponibilité physique.  
En revanche, pour les agents qui bénéficient de la mise en œuvre de la sauvegarde de leur ancien régime 
indemnitaire antérieur, en vertu de l’article 7 du décret, la part variable qui permet ce maintien leur sera 
versée à proportion de leur traitement indiciaire.  
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5. Les règles de cumul / non cumul de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement 
 
L'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est exclusive de toutes autres primes et indemnités liées aux 
fonctions et à la manière de servir à l'exception : 

 Des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) attribuées dans les conditions fixées par 
le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002, 

 Des primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi que les 
astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret n° 2001-623 du 
12/0/2001 du 12 juillet 2001. 

 
6. La clause de revalorisation  

 
Les montants maxima (plafonds) ou taux maxima feront l’objet d’un ajustement automatique lorsque les 
montants ou taux prévus dans le décret n° 2024-614 du 26 juin 2024 seront revalorisés par un éventuel 
prochain décret. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Sur proposition du Maire, 
Après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE A L’UNANIMITÉ (27 VOIX POUR) la mise en place de l’ISFE des agents de police municipale à 
compter du 1

er
 janvier 2025, selon les modalités exposées ci-dessus ;  

 
INSCRIT au budget primitif 2025 au chapitre 012 – article 64111, les crédits nécessaires à la mise en place du 
ISFE ;  
 
INVITE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont les membres présents signé au registre. 
Pour copie conforme. 

Nandy, le 16 décembre 2024 
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